
Le transport du domicile à l’accueil de jour est organisé, 
soit par la famille, soit par un prestataire extérieur (taxi, 
etc.) 
Une participation forfaitaire est proposée par 
l’établissement. 

L E  R E L A I S  

Du lundi au vendredi 

De 10h00 à 16h30 

Fermeture les week-ends et jours fériés 

 

 

 

 

Accueil de jour LE RELAIS 

EHPAD « Le Clos Fleuri » 

133 Route de St-Bonnet de Chavagne 38160 CHATTE 

Contact : 

Psychologue : 06 78 07 11 49 
clientele@chstmarcellin.eu       04 76 64 90 90 

https://chstmarcellin.fr 

 

 
 
 

 

Accueil de jour LES COQUELICOTS 

Résidence « Brun Faulquier » 

9 avenue Brun Faulquier 38470 VINAY 

Contact : 

clientele@ehpad-vinay.fr         04 76 36 99 11 

www.ehpad-vinay.fr 

Version N°1-Mise à jour 25/04/2022 

LES PROFESSIONNELS 

LE TRANSPORT 

ACCUEIL DE  
JOUR 

L E S  
C O Q U E L I C O T S  

Territoire du Sud-Grésivaudan 

LES TARIFS 

Les tarifs vous seront indiqués sur le site viaTrajectoire/
Particuliers/Personnes âgées/Recherche annuaire par 
code postal mais également par le bureau de gestion 
de la clientèle. 

NOS COORDONNÉES 
Une équipe pluridisciplinaire, dédiée à 
l’accompagnement du bénéficiaire, composée de : 

 Médecin gériatre 
 Psychologue 
 Cadre de santé 
 Assistante de Soins en Gérontologie  
 Aide Médico-Psychologique  
 Aide-Soignant  
 Enseignant en Activité Physique adaptée 

Et une équipe du bureau de gestion de la clientèle qui 
vous accompagne dans les démarches. administratives. 

ST-MARCELLIN 

LES AIDES FINANCIÈRES 

Des aides financières peuvent être accordées aux 
personnes prises en charge au sein de l’accueil de jour. 
L’APA (Allocation Personnalisée d’Autonomie) 
attribuée par le Conseil Départemental peut prendre 
en charge une partie du tarif dépendance. 



 

 

D’une capacité de 6 places par journée d’ouverture, 

elles accueillent  des personnes de 60 ans et plus, 

vivant à domicile, atteintes de la maladie d’Alzheimer 

ou de maladies apparentées.  

Les personnes peuvent être accueillies une à plusieurs 

journées par semaine, en fonction  du projet 

d’accompagnement réalisé avec le bénéficiaire et sa 

famille. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES MISSIONS 

 

Les accueils de jour bénéficient d’installations et 

d’équipements nécessaires pour un accompagnement 

optimal des bénéficiaires :  

 Un lieu de vie convivial et adapté, 

 Un espace salon lumineux, 

 Un lieu de repos avec télévision et fauteuils relax, 

 Une cuisine ouverte sur la salle à manger pour les 

repas et les animations, 

 Un espace extérieur clos qui invite à la détente et 

à la promenade.  

 

 

Activités de la vie quotidienne 

 

 

  

 Atelier jardinage 

 

 

         Activité sarbacane 

LES STRUCTURES 

L’ADMISSION 

L’admission au sein des accueils de jour s’effectue sur 

demande de la personne âgée et/ou de sa famille 

après bilan d’un neurologue ou d’un gériatre 

(consultation mémoire à l’hôpital ou en libéral). 

Le dossier d’admission est à compléter en ligne sur le 

site ViaTrajectoire ou en prenant contact auprès de 

l’établissement concerné. 

Un entretien d’admission pour convenir des modalités 

d’accueil sera réalisé avec la Psychologue et/ou la 

Cadre de santé. 

Proposer un accompagnement individualisé pour 

maintenir l’autonomie. 

 Stimuler les fonctions cognitives par des 

ateliers thérapeutiques 

 Favoriser les liens sociaux 

 Permettre aux aidants d’avoir un relais, un 

moment de répit 

 Offrir une étape à mi-chemin entre le « chez 

soi » et la vie en institution 

 

 

 

 

                        

 

Création des 

bénéficiaires 

Accueil de jour Les COQUELICOTS 

Accueil de jour Le RELAIS 


